
 
Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne 

23 chemin de Laveran, CS 90002, 31390 CARBONNE 
Tel : 05 62 71 59 39 – email : fdc31@chasseurdefrance.com 

 

 A Carbonne, le 20 avril 2026 
 

 
Monsieur le Commissaire Enquêteur 

 
 
 

 
Référent sur le dossier : M. Johan ROY, chef de projet environnement, 
johan@chasseurs31.fr, 07.52.67.10.51 
 

Objet : Avis de la FDC31 concernant le projet d'implantation d'une centrale agrivoltaïque sur 
la commune de Lherm porté par la société TSE. 
 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 

La Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne est une 
association loi 1901, dont les membres sont les 600 Associations Locales de Chasse du 
département et les 10 500 chasseurs haut-garonnais. Elle assure des missions de service 
public et est agréée au titre de la protection de l’environnement. À ce titre, elle œuvre en 
faveur du suivi, de la protection et de la gestion de la faune sauvage, de ses habitats et de la 
défense des pratiques cynégétiques du département. Elle veille également à la préservation 
de la biodiversité à travers divers projets et commissions visant à rendre des avis sur les 
documents d'urbanisme et les projets industriels auprès des services de l’Etat. 
 

Depuis plusieurs années, la Fédération accompagne ses adhérents face à la 
multiplication des projets photovoltaïques et agrivoltaïques, qui mobilisent durablement des 
surfaces de chasse et impactent souvent la pratique cynégétique. Dans nombre de cas, les 
abords de ces parcs deviennent impraticables à la chasse, compromettant les actions de 
régulation du grand gibier et aggravant les problèmes de dégâts agricoles associés. 

 
Dans ce contexte, la FDC31 a adopté une position claire et constante : elle demande 

aux porteurs de projet de prendre en compte les enjeux cynégétiques et de solliciter en 
amont un échange avec la Fédération. Cela permet d’identifier les impacts potentiels et 
d’envisager des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, compatibles avec 
les pratiques locales. En l’absence de cette concertation et d’un traitement du volet 
cynégétique dans les études d’impact, la FDC31 ne peut se prononcer favorablement sur 
des projets, sauf cas particuliers où les enjeux de chasse sont objectivement limités. 

 
Dans le cadre du projet de Lherm, et à la demande de la société TSE, la FDC31 a 

réalisé une analyse cynégétique du territoire concerné, afin d’évaluer les incidences 
potentielles du projet photovoltaïque sur les activités de chasse, la gestion de la faune 
sauvage et le maintien de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. Cette démarche de 
concertation et d’analyse préalable constitue un élément positif qu’il convient de souligner. 

 
À l’issue de l’étude cynégétique menée par la FDC31 et d’échanges constructifs avec 

TSE, plusieurs mesures de prise en compte de l’activité cynégétique et de la faune sauvage 
ont été demandées au porteur de projet. Ces mesures ont été retenues par la société TSE, 
ce que la Fédération souhaite saluer. 

 
Parmi les engagements pris par le porteur de projet figurent notamment dans l’étude 

d’impact : 
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• Le dégagement de la responsabilité des acteurs cynégétiques en cas de dégâts 
agricoles traduit par une renonciation de l’exploitant au droit de demande 
d’indemnisation de dégâts agricoles occasionnés par le gibier sur les parcelles 
concernées par le projet. 

• L’évitement des habitats du petit gibier, notamment des haies bocagères anciennes, 
buissons, zones humides et bandes herbeuses existantes. 

• Le maintien d’une activité de chasse au grand gibier autour de la centrale 
photovoltaïque, via l’acquisition et la mise en place de 10 miradors de chasse afin de 
maintenir une pression de chasse sécurisée, au regard de la présence de sangliers 
dans les boisements alentours. 

• L’implantation de 7,8 ha de mesures agro-environnementales, telles que prévues aux 
mesures Na-R7 et PP-R2, et leur entretien tout au long de l’exploitation. 

• La mise en place d’un suivi des mesures cynégétiques sur 6 années : N0, N+1, N+2, 
N+5, N+10 et N+20. 

Ces engagements constituent des avancées significatives par rapport au projet 
initial permettant de mieux intégrer les enjeux cynégétiques dans la conception et la gestion 
future du site. Dans ces conditions, la FDC31 considère que le projet pourra s’inscrire de 
manière satisfaisante dans son environnement local et contribuer à un aménagement du 
territoire respectueux des activités cynégétiques et de la gestion durable de la faune 
sauvage. La Fédération émet donc un avis favorable sur ce projet. 

 
Convaincu que la participation de la Fédération des Chasseurs apporte une plus-

value à la réalisation de projets plus respectueux du territoire départemental et de ses 
usagers, et que vous apporterez la plus grande attention à nos remarques, veuillez agréer, 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes sentiments respectueux. 

 
 

Jean-Bernard PORTET,  
 

Président de la Fédération Départementale  
des Chasseurs de la Haute-Garonne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièces joints : 
 

- Contrat de renonciation au droit de demande d’indemnisation de dégâts 
agricoles occasionnés par le gibier signé par les parties prenantes. 
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